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Au titre de ses compétences statutaires, Val de Garonne Agglomération possède plusieurs pépinières d’entreprises dont celle d’Eureka Marmande Sud.

Ce site sur la commune de Samazan, situé au niveau de l’échangeur de l’A 62 et à proximité de la RD 933, s’intègre dans le Parc d’activités de Marmande Sud, composé de 46 établissements. 
La pépinière héberge actuellement 8 entreprises.

Val de Garonne Agglomération a reçu une manifestation d’intérêt spontanée pour l’installation d’un food truck sur le parking de la pépinière, enregistrée au mois de novembre 2025 (entreprise "POURQUOI PAS CHEZ LN"/Hélène BENDJABALLAH).

Conformément à la législation, Val de Garonne Agglomération, autorité compétente, doit s'assurer au préalable par une publicité suffisante, de l'absence de toute autre manifestation d'intérêt concurrente.

Tel est l’objet de la présente mesure.

La candidature précitée ainsi que toute autre manifestation d’intérêt concurrente, pour l’occupation du site précédemment décrit, devra être adressée (ou remise en mains propres) à Val de Garonne Agglomération, au plus tard le 20/02/2026 à 16h00, aux coordonnées suivantes :
Val de Garonne Agglomération

Pôle développement économique 
Place du marché

BP 70305

47213 MARMANDE Cedex
economie@valdegaronne.fr
Afin de répondre au mieux aux exigences de l’appel à manifestation d’intérêts, les candidats pourront récupérer le cahier des charges ainsi que le projet de convention sur le site internet de l’Agglomération (www.valdegaronne.fr ; rubrique Publications foncières), ou sur demande à l’adresse economie@valdegaronne.fr
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